
 

 
Avis de demandes de dérogation mineure au Règlement 01-4501 sur le zonage 

 
Avis public est donné que, lors de sa séance qui aura lieu le 14 janvier 2025 à 19 h 30, au 300, rue Saint-
Charles Ouest, le conseil de l’arrondissement du Vieux-Longueuil statuera sur les demandes de 
dérogation mineure suivantes : 
 
1. Permettre au 1343, rue Daniel : 

 
- une façade latérale gauche comportant 8 % de matériaux principaux de revêtement extérieur 

au lieu d'un minimum de 50 %; 
 
- une façade latérale droite comportant 3 % de matériaux principaux de revêtement extérieur au 

lieu d'un minimum de 50 %; 
 
- une façade arrière comportant 19 % de matériaux principaux de revêtement extérieur au lieu 

d'un minimum de 50 %.      
 

2. Permettre au 600, chemin du Coteau-Rouge, une marge arrière minimale de 1,17 mètre au lieu 
de 6 mètres. 
 

3. Permettre au 1248, rue Labonté : 
 
- une largeur de bâtiment principal minimale de 5,56 mètres, au lieu de 6,5 mètres; 
 
- une marge latérale minimale de 0,95 mètre, au lieu de 1,5 mètres; 
 
- une somme des marges latérales minimale de 1,96 mètre, au lieu de 3,5 mètres; 
 
- un perron à une distance minimale de 0,95 mètre d’une ligne latérale de lot, au lieu de 1,5 mètre. 

 
 
Toute personne intéressée pourra se faire entendre à propos de ces demandes, par le conseil de 
l’arrondissement du Vieux-Longueuil, lors de ladite séance. 
 
 
Longueuil, le 20 décembre 2024. 
 
 
Véronica Mollica, avocate 
Secrétaire du conseil de l'arrondissement du Vieux-Longueuil 
 


